
 

Annexe 2 – 
Guide opérationnel « Covid-19 : les appuis à destination des EHPAD pour faire face au rebond épidémique 

 

 

 

Annexe 2 – Extrait de l’annexe 2 du MINSANTE n°177 sur la doctrine 

d’utilisation des tests antigéniques du 28 octobre 2020 
 

 

Concernant les liens utiles sur les cartes CPS et e-CPS :    

 

 Le site d’assistance pour les cartes CPS est https://esante.gouv.fr/assistance?theme=carte. Il 

donne la marche à suivre en cas de perte de carte / perte de PIN / perte des deux / carte 

bloquée. En cas de perte du code PUK, il faut compléter le “formulaire 501” et l’envoyer au 

support monserviceclient.cartes@asipsante.fr. Le nouveau code ou la nouvelle carte est reçu 

en quelques jours. Il est également possible de contacter le support téléphonique des cartes : 

0 825 852 000 (0,06 euros / min).  

 Le site pour créer sa e-CPS avec une CPS (et un lecteur de carte pour la lire) est 

https://wallet.esw.esante.gouv.fr/, après téléchargement préalable de l’application e-CPS 

(stores Apple Store / iOS et Google Play / Android)  

 Le site pour commander des cartes pour les professionnels qui n’en auraient pas (infirmiers 

non libéraux, etc.): https://esante.gouv.fr/securite/cartes-et-

certificats/commandes?offre=cartes  

   

Il est conseillé d’anticiper la saisie manuelle dans SI-DEP en suggérant aux professionnels de se créer 

une e-CPS en amont pour faciliter les usages en mobilité. 
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